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RAPPORTEUR : Madame Evelyne AZIHARI

OBJET : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères
Exonération des locaux à usage industriel et commercial – Année 2013

Mesdames, Messieurs,
La Communauté d'Agglomération du Pays Châtelleraudais assure la collecte et le  

traitement des déchets ménagers.
Ce service public est financé par la Taxe d'Enlèvement d'Ordures Ménagères.
En  application  de  l'article  1521  III  du  Code  Général  des  Impôts,  les  organes  

délibérants déterminent annuellement, par une délibération prise avant le 15 octobre, les  
cas où les locaux à usage industriel ou commercial peuvent être exonérés de la taxe.

Cette  délibération doit  lister les établissements qui  en ont  fait  expressément la  
demande et réunissant les conditions d'exonération, soit :

– une attestation et/ou facture de leur prestataire de collecte,
– ne pas avoir utilisé le service public de collecte des déchets ménagers.

* * * * * 
VU l’article 3 alinéa II-3 des statuts de la communauté d’agglomération, relatif à la 

compétence  protection  et  mise  en  valeur  de  l’environnement  et  du  cadre  de  vie  , 
notamment la collecte, l'élimination et la valorisation des déchets ménagers et assimilés,

VU l’article 1521 III du Code Général des Impôts permettant l’exonération de la 
taxe  d’enlèvement  des  ordures  ménagères  pour  les  locaux  à  usage  industriel  et 
commercial assurant l’élimination de leurs déchets, 

Le  conseil  communautaire,  ayant  délibéré,  décide  d’exonérer  pour  2013,  les 
entreprises ci-après :

• FORD - 40 boulevard d’Estrées - BP 16 – 86106 CHATELLERAULT Cedex ;
• GROUPE  MEGNIEN  BMO -  6  rue  Thomas  Edison  -  ZI  du  Sanital  -  86100 

CHATELLERAULT
• CHAUSSON MATERIAUX - 179 et 183 rue d’Antran, 12 rue Auguste Sutter et 7 

avenue Léonce Duteil - 86100 CHATELLERAULT
• CFF Recycling - Rue du Pin - ZI du Sanital - BP 340 – 86 103 CHATELLERAULT
• MACC - ZI du Sanital - BP 427 - 86104 CHATELLERAULT
• AUCHAN Châtellerault (partie hypermarché) - ZUP de la Forêt - Avenue Jean 

Moulin - RN 10 - 86100 CHATELLERAULT

• RADIANTE pour l'entreprise RADIANTE et l'entreprise TEM – Rue d'Arsonval - 
86100 CHATELLERAULT

• IMMOCHAN (galerie commerciale AUCHAN) – Avenue Jean Moulin et 6 avenue 
Camille Pagé – 86100 CHATELLERAULT
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• ARCO - Avenue Auguste Sutter - BP 117 - 86101 CHATELLERAULT Cedex 01
• MOULINS SOUFFLETS / GRANDS MOULINS D’OZON - 92 avenue Jean 

Mermoz - BP 324 - 86103 CHATELLERAULT Cedex
• SCI CHATEL pour l'enseigne BUT - 17, rue René de la Fouchardière – 86100 

CHATELLERAULT
• LES EDITIONS MEGASTAR, L’IMPRIMERIE MEGATOP et L’IMPRIMERIE 

ROTOMEGA - Avenue du Cerisier Noir - BP 22 - 86530 NAINTRE
• SAS DPC pour la plate-forme logistique située 10 rue de Laumont - ZI de la 

Naurais Bachaud - 86 530 NAINTRE
• Entreprise DUPUY - 136 avenue de Lattre de Tassigny - 86100 CHATELLERAULT
• SCI des Lumières – 9 rue Maryse Bastié – 86100 CHATELLERAULT
• SARL MATEBAT pour les locaux situés 47 route de Chauvigny – 86530 

AVAILLES-EN-CHATELLERAULT
• GROUPE PHILIPPE GINESTET pour le magasin GIFI – rue René Fourchardière – 

86100 CHATELLERAULT
• TERRENA pour les locaux situés 21 avenue du Cerisier Noir et 31 rue Denis Papin 

– 86530 NAINTRE -  123 avenue du Maréchal Foch – 86100 CHATELLERAULT et 
21 rue des sablières – 86210 BONNEUIL MATOURS.

• Pineau Joël / CC3E pour les locaux situé 201 rue d'Antran - 86100 
CHATELLERAULT

• DECATHLON pour les locaux situés 25 rue de la Désirée – 86100 
CHATELLERAULT

• INTERSPORT pour les locaux situés 2 et 4 allée d'Argenson – 86100 
CHATELLERAULT

• SARL LIOT ALAIN CONSTRUCTION pour le local situé sur la parcelle AD 421 – 
23 Les Rabottes – 86210 VOUNEUIL SUR VIENNE 

• BRICORAMA pour les locaux situés 4 allée d'Argenson – 86100 
CHATELLERAULT

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
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